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celles du Canada et des Pays-Bas, de la France et des pays 
de l'initiative des six nations 12, 

1. Considère que l'Organisation des Nations Unies, 
conformément au rôle et aux responsabilités que lui assi
gne la Charte, peut apporter une contribution importante 
dans le domaine de la vérification, touchant en particulier 
les accords multilatéraux; 

2. Note avec satisjàction que la Commission du désar
mement a achevé ses travaux sur la question de la vérifica
tion sous tous ses aspects; 

3. Approuve les principes généraux de vérification éla
borés par la Commission du désarmement et figurant dan� 
son rapport103 ; 

4. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, avec l'aide 
d'un groupe d'experts gouvernementaux qualifiés, une 
étude approfondie du rôle de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de la vérification, qui visera: 

a) A définir et passer en revue les activités entreprises 
par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine dè 
la vérification de la limitation des armements et du désar
mement; 

b) A déterminer s'il convient d'améliorer les activités 
en cours et à étudier et définir d'éventuelles activités sup
plémentaires, en tenant compte des aspects administratifs, 
techniques, opérationnels, juridiques et financiers de la 
question; 

c) A formuler des recommandations spécifiques sur 
l'action future de l'Organisation des Nations Unies dans 
ce domaine; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-cinquième session un rapport détaillé sur la 
question; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée ,, La véri
fication sous tous ses aspects · . 
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43/82. Application des conclusions de la troisième Con
férence des parties chargée de l'examen du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléai
res et création d'un comité préparatoire de la 
quatrième Conférence des parties chargée de 
l'examen du Traité 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, 
dont l'annexe contient le texte du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, 

Ayant à l'esprit les dispositions du paragraphe 3 de l'arti
cle VIII du Traité, concernant la tenue de conférences 
d'examen successives, 

Notant que, dans la Déclaration finale de la troisième 
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires6, tenue à Genève 
du 27 août au 21 septembre 1985, la Conférence a propose 
aux gouvernements dépositaires qu'une quatrième confé
rence chargée d'examiner le fonctionnement du Traité soit 
convoquée en 1990 et croyant comprendre que les parties 
s'accordent à estimer que la quatrième Conférence d'exa
men devrait se tenir à Genève en août/septembre de ladite 
année, 

1. Note que, à l'issue des consultations voulues, il a été 
constitué un comité préparatoire à composition non limi-

téc qui comprendra les parties au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires représentées au Conseil 
des gouverneurs d\' l'Agenœ internationale de l'énergie 
atomique ou à la Conférence du désarmement, de même 
que toute partie au Traité qui se déclarerait désireuse d\' 
participer aux travaux du Comité préparatoire; 

1 Prie le Secrétaire général d'apporter l'assistance et 
d'assurer la prestation des services, y compris l'établisse
ment de comptes rendus analytiques, qui pourront être né
cessaires pour la quatrième Conférence des parties chargée 
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes 
nue léaires et sa préparation. 
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43/83. Question de l'Antarctique 

A 

L Assemblée gènerale, 

Ayant examiné la question intitulée "Question de l' An
tarctique , 

Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983, 
39/152 du 17 décembre 1984, 40/156 A et B du 16 dé
cembre 1985, 41/88 A et B du 4 décembre 1986 et 
42/46 A et B du 30 novembre 1987, 

Rappelant également les paragraphes pertinents de la 
Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés. 
tenue à Harare du Ier au 6 septembre 1986119

, et la résolu
tion sur l'Antarctique adoptée par le Conseil des ministres 
de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa quarante
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au 
17 juillet 1985120

, ainsi que la décision adoptée par le Con
seil des ministres de la Ligue des Etats arabes lors de sa 
réunion de Tunis, les 17 et 18 septembre 1986, et la résolu
tion 25/5-P(IS) adoptée par la cinquième Conférence isla
mique au sommet de l'Organisation de la Conférence isla
mique, tenue à Koweït du 26 au 29 janvier 1987121

, 

Tenant compte du débat auquel cette question a donne 
lieu depuis sa trente-huitième session, 

Se félicitant de ce que l'Antarctique soit de plus en plus 
présente à la conscience de la communauté internationale 
et suscite de sa pan un intérêt croissant, 

Convaincue des avantages qu'une meilleure connais
sance de l'Antarctique offrira à l'humanité tout entière, 

Affirmant sa conviction qu'il est de l'intérêt de l'huma
nité tout entière que l'Antarctique soit à jamais réservée 
aux seules activités pacifiques et ne devienne ni le théâtre 
ni l'enjeu de différends internationaux, 

Réaffirmant le pri11e.:ipe que la communauté internatio
nale doit être informée de tous les aspects de la question de 
l'Antarctique et que l'Organisation des Nations Unies doit 
être le dépositaire de toutes ces informations conformé
ment aux résolutions 4 l /88 A et 42/46 B de l'Assemblée 
générale, 

Consciente de l'importance particulière de l'Antarctique 
pour la communauté internationale, en ce qui concerne 
notamment la paix et la sécurité internationales, l'environ
nement, ses effets sur les conditions climatiques rnonclia
lc�. l'économie et la recherche scientifique. 

110 A/4 1/697-S/[8392. annexe, sect. I, par. 198 à 202. 
120 A/40/666, annexe li, résolution CM/Res.988 (XLII). 
'21 Voir A/4Y178-S/187'i:1, annexe JI 
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Tenant compte, sous tous leurs aspects, de tous les do
maines visés par le système du Traité sur l'Antarctique 1 22

, 

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Secrétairt' 
général sur la question de l'Antarctique123 , 

Réaffirmant que la gestion, l'exploration, l'exploitation 
et l'utilisation de l'Antarctique doivent être menées con
formément aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et de manière à favoriser le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales et à servir la coopération inter
nationale au profit de l'humanité tout entière, 

1. Exprime sa conviction que tout régime des ressour
ces minérales de l'Antarctique doit, pour profiter à l'hu
manité tout entière, être négocié avec la pleine participa
tion de tous les membres de la communauté inter
nationale; 

2. Exprime en outre son profond regret que les parties 
consultatives au Traité sur l'Antarctique aient poursuivi 
les négociations et adopté, le 2 juin 1988, une convention 
relative à l'exploitation des ressources minérales de l'An
tarctique, en dépit de ses résolutions 41/88 B et 42/46 B, 
dans lesquelles elle leur demandait d'imposer un mora
toire sur les négociations en vue d'un régime des ressour
ces minérales jusqu'à ce que tous les membres de la com
munauté internationale puissent participer pleinement à 
ces négociations; 

3. Demande de nouveau aux parties consultatives au 
Traité sur l'Antarctique d'inviter le Secrétaire général ou 
son représentant à toutes les réunions des parties au 
Traité, y compris les réunions consultatives; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport sur ses apprécia
tions à ce sujet; 

5. Demande instamment à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies de coopérer avec le Se
crétaire général et de poursuivre les consultations sur tous 
les aspects de la question de l'Antarctique; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée " Ques
tion de l'Antarctique"· 

B 

L'Assemblée générale, 
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Rappelant sa résolution 42/46 A du 30 novembre 1987, 
Ayant examiné la question intitulée ,. Question de I' An-

tarctique», 
Notant avec regret que le régime raciste d'apartheid 

d'Afrique du Sud, dont la participation à l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies a été suspendue, a continué de 
participer aux réunions des parties consultatives au Traité 
sur l'Antarctique, 

Rappelant la résolution sur l'Antarctique adoptée par le 
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine 
lors de sa quarante-deuxième session ordinaire, tenue à 
Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 1985 120, 

Rappelant également les paragraphes pertinents de la 
Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Harare du 1er au 6 septembre 198611g, 

122 Nations Unies, Recueil des 1'raitcs, ,ol. 402, n" 577�" 
123 A/43/564 et A/43/565 et Add 1 

Rappelant en outre que le Traité sur l'Antarctique 122 

vise, de par ses termes, à servir les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies, 

Notant que la politique d'apartheid pratiquée par le ré
gime minoritaire raciste d'Afrique du Sud, qui a été uni
versellement condamnée, constitue une menace contre la 
paix et la sécurité régionales et internationales, 

1. Constate avec préoccupation que le régime d'apar
theid d'Afrique du Sud continue de participer aux réu
nions des parties consultatives au Traité sur l'An
tarctique 124 ; 

2. Lance un nouvel appel aux parties consultatives au 
Traité sur l'Antarctique pour qu'elles prennent d'urgence 
des mesures en vue de mettre aussi rapidement que possi
ble un terme à la participation du régime raciste d'apar 
theid d'Afrique du Sud à leurs réunions; 

3. Invite les Etats parties au Traité sur l'Antarctique à 
informer le Secrétaire général de la suite donnée à la pré
sente résolution; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport 
à ce sujet lors de sa quarante-quatrième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée " Ques
tion de l'Antarctique 
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43/84. Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 36/ 102 du 9 décembre 1981, 
37/118 du 16 décembre 1982, 38/189 du 20 décembre 
1983, 39/153 du 17 décembre 1984, 40/157 du 16 décem
bre 1985, 41 /89 du 4 décembre 1986 et 42/90 du 7 décem
bre 1987, 

Consciente qu'il importe d'œuvrer pour la paix, la sécu
rité et la coopération dans la région de la Méditerranée et 
d'y renforcer encore les liens économiques, commerciaux 
et culturels, 

Se déclarant préoccupée par la persistance des tensions 
dans certaines parties de la région de la Méditerranée et 
par la menace qui en résulte pour la paix, 

Profondément préoccupée par la poursuite des opéra
tions militaires en Méditerranée et par les graves dangers 
qu'elles font peser sur la paix, la sécurité et l'équilibre gé
néral de la région, 

Considérant à cet égard qu'il est urgent que tous les 
Etats agissent conformément aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies, ainsi qu'aux dispositions de la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations lJnies l25, 

Réaffirmant qu'il faut promouvoir et renforcer la paix et 
la sécurité dans la région et y développer la coopération, 
comme le prévoit le chapitre relatif à la Méditerranée de 
!'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975, 

Rappelant les déclarations publiées lors des réunions 
successives des pays non alignés au sujet de la Méditerra
née. amsi que les déclarations officielles et les contribu
tions que certains pay� ont faites à titre individuel en ce qui 

1,4 Voir A/43,''>t,5 et Add" 1 
i,s Résolution 2625 (XXV), annexe" 


